
JUSTIFICATIF   D’ABSENCE 
 

Classe : ❑PS  ❑MS  ❑GS ❑CP  ❑CE1  ❑CE2  ❑CM1   ❑CM2 
 

Madame, Monsieur, ………………………………………………. 
  
Parents de (nom, prénom) : ……………………………………… 
 
Pour son absence : 

➢ De la demi-journée du ____/____/____/       ❑ matin 

             ❑ après-midi 
 

➢ De la journée du ❑ lundi ❑ mardi  

   ❑ jeudi ❑ vendredi 
     ____/____/________/ 
 
➢ ou du ____/____/____/ au ____/____/____/ inclus 
 

Justifie son absence pour le motif suivant : 
 

………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………… 

 
 

Rappel :  
-  Toute absence doit être signalée. Toute absence de santé au-delà de 
48 h sera justifiée par un certificat médical. 
-  Le motif « raisons personnelles » n’est pas suffisant pour décrire 
l’absence d’un élève et n’est par conséquent non-approuvé. De même, 
le motif «  vacances familiales » n’est pas approuvé. 
- Au-delà de 4 demi-journées d’absence injustifiée, le chef 
d’établissement se doit de signaler l’élève à l’inspection académique (cf 
circulaire du 31/01/2011). 
 
 

Fait à ________________________ le ___/___/___/ 
 

Signature des parents : 
 

 
Nom, prénom (enfant) : ……………………………………………… 
 

Absence du ……………………………   Vu par l’enseignant(e). 

JUSTIFICATIF   D’ABSENCE 
 

Classe : ❑PS  ❑MS  ❑GS ❑CP  ❑CE1  ❑CE2  ❑CM1   ❑CM2 
 

Madame, Monsieur, ………………………………………………. 
  
Parents de (nom, prénom) : ……………………………………… 
 
Pour son absence : 

➢ De la demi-journée du ____/____/____/       ❑ matin 

             ❑ après-midi 
 

➢ De la journée du ❑ lundi ❑ mardi  

   ❑ jeudi ❑ vendredi 
     ____/____/________/ 
 
➢ ou du ____/____/____/ au ____/____/____/ inclus 
 

Justifie son absence pour le motif suivant : 
 

………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………… 

 
 

Rappel :  

-  Toute absence doit être signalée. Toute absence de santé au-delà de 48 h 
sera justifiée par un certificat médical. 
-  Le motif « raisons personnelles » n’est pas suffisant pour décrire l’absence 
d’un élève et n’est par conséquent non-approuvé. De même, le motif «  
vacances familiales » n’est pas approuvé. 
- Au-delà de 4 demi-journées d’absence injustifiée, le chef d’établissement se 
doit de signaler l’élève à l’inspection académique (cf circulaire du 31/01/2011). 
 

 
Fait à ________________________ le ___/___/___/ 

 

Signature des parents : 
 

 

 
Nom, prénom (enfant) : ……………………………………………… 
 

Absence du ……………………………   Vu par l’enseignant(e). 


